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ECOLOGIE DU CARCASSONNAIS, DES 

CORBIERES ET DU LITTORAL AUDOIS 
 

 

Agréée au titre des articles L. 121-8 et L. 160-1 du Code de 

l'Urbanisme et au titre de l'article L 141-1 du Code de 

l’Environnement, dans un cadre départemental 
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale du samedi 16/03/19 

Début de l'Assemblée Générale à 9h 

Chèr(es) adhérent(es) 
 

Membres présent(e)s: Maryse ARDITI, Paulette BARBE, Christine BLANCHARD, Christian CREPEAU, Jean-Louis ESCUDIER, 

Mariette GERBER, Jacqueline HUZAR, Jean-Louis HUZAR, Claude MULERO,  Françoise RECAMIER, Christine ROQUES, Jean-

Luc THIBAULT, Jean VINCENT, Lucette ZELLER. 

Membres représenté(e)s : Association des Riverains de l’Espérance, Cédric ALLIES, Jean- Jacques ANDRE, Joël AUBE, Marie-

France BARTHET*,  Claude BARTHEZ*, Reggy BAYLE, Lucette BONNETON,  BLANCHARD Dominique, Philippe CAZAL, Michel 

CORNUET, Jean-Claude COURDIL, Bernard GILS, GRANIER Serge, Gabrielle DEVILLERS, Jean HUON*, Christine NEAL, Nils 

NEAL,  Arnaud MOLINIER, ROI Catherine, Monique VIGIER-CICUTO                                                        *Mandats non distribués. 

Membre  du C.A excusées : Philippe CAZAL, Anne GUELTON, Catherine VERGER-VIALA.   

Membres  du C.A. absent(e)s : Marie-Laure ARRIPE, Frédéric OGE, Christine STHEMER. 

Merci à Monsieur THIRION, Préfet de l’Aude, Monsieur le Sénateur  Roland COURTEAU, Monsieur Jacques BASCOU, Président 

de la Communauté d’Agglomération du Grand Narbonne, Monsieur André Viola, Président du Conseil Général de l’Aude, DDTM, 

DREAL qui se sont excusés. 

Merci de leur présence à Isabelle Herpe pour le Grand Narbonne et à Nicolas Sainte Cluque pour le Conseil Départemental 

Merci également à tous les membres d’ECCLA ainsi qu’aux associations invitées qui se sont excusés. 

1/ Rapport moral 2018 / 2019 et vote : 
 

Après lecture et discussion, le rapport moral (joint) est adopté à l’unanimité. 

2/ Rapport d’activités 2018 / 2019 sous forme de diaporama  et vote : 

Après lecture et discussion, le rapport d’activités (joint) est adopté à l’unanimité. A noter que cette année le rapport est sous forme de 

diaporama pour plus de lisibilité. Vous pourrez retrouver en détail toutes les actions et participations d’ECCLA dans le Comptes 

rendus des Conseil d’Administrations disponibles sur le site Internet d’ECCLA 
 

3/ Rapport financier 2018 et vote : 
 

Après lecture et discussion, le rapport financier (joint) est adopté à l’unanimité. Des pistes pour un budget prévisionnel 2019 sont 

fournies avec le rapport. 
 Rappel de la décision de 2010 sur les cotisations 

1/ L’arrêt de l'envoi des courriers et informations sur les actions d’ECCLA aux adhérents qui n'ont pas renouvelé leurs cotisations 

depuis 2 ans maximum  (et non plus 3 ans). 
2/ Les tarifs de cotisations à l’association ECCLA sont : Tarif étudiant : 10€, Tarif de base : 20€, Tarif « membre bienfaiteur » : à 

partir de  60€. Tout cotisant en tant que membre bienfaiteur recevra un reçu afin de pouvoir bénéficier d’un crédit d’impôts (66%). 

Nous rappelons que toute personne effectuant un don recevra également un reçu. 

 Rappel de la décision 2015 sur les remboursements de frais : Le taux de remboursement des frais de déplacement en voiture 

reste à 0,25 € le km, les billets de train restent remboursés intégralement. Il n'y a encore à ce jour aucune participation de 

l'État, même pour les déplacements, pour toutes les réunions officielles auxquelles nous participons. Nous allons encore 

une fois soulever ce problème lors de nos prochaines rencontres avec les Services de l’Etat. 
 Adhésions aux associations et fédérations : Elles sont  renouvelées pour  FNE-LR, PEGASE, les Amis du Parc,  ECOLOCAL 

et Aude Nature. 
 Les abonnements : L’abonnement au Midi Libre est pris version Internet, celui de la version papier est abandonné. 

L’abonnement Internet au Journal De L’Environnement  (JDLE) va être repris pour une durée d’un an. Une diffusion des 

articles selon les thèmes intéressant les membres d’ECCLA est déjà effectuée par mails. Merci de bien vouloir nous signaler 

votre intérêt pour une ou plusieurs de ces thématiques : air, biodiversité, eau, énergie-climat, déchets, sols et sites, 

risques et santé, politique et société 
 

4/ Renouvellement des administrateurs sortants du C.A. : 
 

 Sont sortants : Maryse ARDITI, Christine BLANCHARD, Christine ROQUES. 
 Sont reconduits pour 3 ans à l’unanimité : Maryse ARDITI, Christine BLANCHARD, Christine ROQUES. 
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 Le C.A. se  compose donc  de 13 membres, et peut accueillir jusqu’à 15 membres. 

 Christian CREPEAU annonce sa candidature au C.A. 

 Christine STHEMER ne plus plus faire partie du CA ni du bureau pour cause de déménagement. 

 

5/ Discussion avec la presse, 
 

 De très nombreux sujets ont été abordés dont la presse, présente, a rendu compte : Le principal : ECCLA a fêté ses 30 ans 

d’existence au service de la vigilance environnementale.  Les dossiers « chauds » : AREVA/ORANO : projet TDN et observatoire, 

l'urbanisation  (PLUs, SCOT du Narbonnais), PLN, Lafarge,  les pesticides, l'artificialisation des sols… 
 

Suite à cette matinée, un apéritif convivial a été proposé aux participants suivi d’un repas  partagé. 
 

6/ Orientations 2019 de l’activité d’ECCLA : 
 

 Agrément d’ECCLA : ECCLA a demandé en septembre 2018 le renouvellement de son agrément départemental. Cet 

agrément a été reconduit  pour 5 ans  le 04/02/2019 par la Préfecture de l’Aude. 
 Avenir d’ECCLA : Comme toute association, ECCLA a besoin de nouveaux adhérents et si possible qui s’impliquent dans 

la vie de l’association. Une campagne d’information et de sensibilisation  (déchets, l’eau, le changement climatique …) 

peut être envisagée auprès des jeunes et de leurs enseignants. Une série de rencontres/débats dans les villages afin de 

donner une visibilité à l’association  pourraient être organisées. 
 

7/ Actualités du département : 
 

 Dossiers traités depuis la dernière A.G. du 26/03/18 
Ils sont nombreux cette année encore : AREVA (Narbonne), installation d’un Observatoire des rejets (projet d’une usine de 

Traitement Des Nitrates (TDN), Extension du Port de PLN, Lafarge, révision du SCOT de la Narbonnaise, participations à 

de nombreuses enquêtes publiques, … 
RAPPEL : vous pouvez retrouver toutes ces actions sur le site Internet d’ECCLA : http://www.eccla-asso.fr 

 

8/ Retour sur le  débat organisé  par ECCLA en 2018/2019 et débats à venir : 

 RAPPEL : Lors de l’A.G. 2014, ECCLA avait décidé d’organiser, dans 2 villes de l’Aude, 1 débat annuel sur des thèmes rela-

tifs à l’environnement.   
 Néanmoins devant la difficile mobilisation rencontrée  à Carcassonne, ECCLA a organisé  en 2018/2019 2 rencontres uni-

quement à Narbonne : 
o  « La Fête des 30 ans d’ECCLA » : Elle a rassemblé au Domaine de Montplaisir en juin 2018 une soixante de per-

sonnes : présentation par diaporama d’une sélection des actions emblématiques d’ECCLA depuis sa création en 1988, 

exposition consacrée à l’eau et à sa préservation, buffet convivial ont été au menu de cet anniversaire. 
o « Nous voulons des coquelicots, stop pesticides », à la Médiathèque de Narbonne le 01/02/19 rassemblant une cin-

quantaine de personnes. 
 

 Concernant les débats à venir pour 2019/2018 : Plusieurs thèmes sont évoqués pour celui/ ceux ( ?) qui se dérouleront à 

Narbonne courant 2019 : « Point sur les éoliennes en mer », « Quel tourisme dans l’Aude », « Le sol, les friches industrielles, 

les mises en cultures », « Quelles assiettes en 2050? », « Eau et assainissement »… ? A voir donc lors d’un prochain C.A. 
 

9/ FNE-LR :   
 

 ECCLA est adhérente depuis sa création à cette Fédération. Simon Popy, est devenu fin 2015 le Président de  FNE-LR, et 

cette Fédération est très active au niveau régional. Son réseau juridique est très performant. Il conseille et aide beaucoup ECCLA 

sur certains de ses dossiers (PLUs et SCOT, Leucate, La Nautique, Manade Margé, ZNT, ...). 
 3 formations ont été proposées en 2018/2019 : Sols polluées, pollution de l’eau par les pesticides, agro-écologie avec un 

focus sur la viticulture. 
 Une « Lettre du Hérisson » a été créée en 2016 et est diffusée tous les 2 mois. Toutes les informations sur les actions de 

FNE- LR sont disponibles sur le site : fne-languedoc-roussillon.fr 
 

10/ Questions diverses : 
 

 Forum des Associations : ECCLA a tenu un stand au Forum des Barques à Narbonne le 08/09/2018. Elle participera à celui 

de septembre 2019  sous réserves que « le Pôle citoyen » soit  placé loin des hauts parleurs et de la musique comme en 2018. 
 Le site d’ECCLA  eccla-asso.fr est vieillissant. Il a donc été décidé en CA de le renouveler. Cela sera effectué d’ici mai 2019. 

Le site d’ECCLA  ainsi que sa page Facebook sont mis à jour de façon très régulière et permettent  une consultation  des 

activités, des comptes rendus de réunions, du calendrier et des actions. http://www.eccla-asso.fr  Fin de l’A.G. à 15h30 
 Narbonne, le 09/04/19 

Pour ECCLA, La Présidente, Maryse Arditi 
 

 

http://www.eccla-asso.fr/
file:///C:/Users/User/Library/Containers/com.apple.mail/Data/Library/Mail%20Downloads/Library/Containers/com.apple.mail/Data/Library/Mail%20Downloads/2A53A28A-A9AA-4E60-BACA-90008E20CF0C/fne-languedoc-roussillon.fr
http://www.eccla-asso.fr/

